
Etre aidé à domicile

Pour Madeleine qui vient de fêter ses 82 ans, il est de plus en plus difficile d’assurer les 
gestes simples de la vie quotidienne.
Son médecin lui conseille d’aller voir le point d’information dédié aux personnes âgées le 
plus proche car elle peut peut-être bénéficier d’une aide à domicile.
Au point d’information, il y a Gilles. Gilles lui présente le dossier de demande d’allocation 
personnalisée d’autonomie : le dossier APA. 

Cette allocation est réservée aux personnes de plus de 60 ans qui rencontrent des 
difficultés à accomplir les actes essentiels de la vie quotidienne. C’est le conseil 
départemental qui verse l’APA et cette aide vient payer une partie des frais d’aide à 
domicile. 

En réponse à sa demande, un rendez-vous est fixé. 

L’assistante sociale du conseil départemental  vient évaluer chez elle la situation.
Pour déterminer le niveau de perte d’autonomie de Madeleine, elle s’appuie sur la grille 
Aggir.
Il y a 6 niveaux. Le niveau 1 est le niveau de perte d’autonomie le plus fort, tandis que le 
niveau 6 est le plus faible.
 Pour être éligible à l’APA il faut se situer entre les GIR 1 et 4. 
Madeleine a un niveau de perte d’autonomie évalué en GIR 4, elle est donc éligible à 
l’APA.

On lui propose le financement de 3 portages de repas et de 3 heures d’aide à domicile 
par semaine. 

Le montant de l’aide du conseil départemental et le montant de sa participation lui sont 
aussi communiqués.

Elle accepte la proposition.

Pour se faire aider, elle choisit le même service d’aide à domicile que son amie Jeanne qui 
en est très contente.
Si elle a besoin d’augmenter son nombre d’heures, elle peut demander une réévaluation et 
l’équipe du conseil départemental pourra lui proposer un nouveau plan d’aide.

Retrouvez toutes les informations sur  www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 

Le portail national pour l’autonomie des personnes âgées et l’accompagnement de leurs 
proches
Proposé par le ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes et 
la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie


